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Plus d’informations 
sur l’unité en scannant 
ce QrCode

UNITÉ 
DE MÉDECINE 
AMBULATOIRE

COORDONNÉES

Unité de Médecine Ambulatoire (UMA)
Pavillon X - 2e étage

Tél. secrétariat : 03 25 49 48 68
Ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 17h

Médecin coordonnateur : Dr Frédéric Medina
Cadre supérieur de santé : Corinne Mleneck
Cadre de santé : Aurélie Hugot-Jeannard



L’Unité de Médecine Ambulatoire (UMA) accueille les 
patients relevant d’une hospitalisation de quelques 
heures.
Elle est ouverte au public du lundi au vendredi de 
8h à 17h30, fermée les samedis, dimanches et jours 
fériés.
Elle assure tous les traitements médicaux et les 
explorations qui vous sont prescrits et nécessaires.
Une équipe médicale et paramédicale vous prend en 
charge durant votre séjour.

L’équipe médicale
Un médecin coordonnateur
Votre médecin spécialiste

L’équipe paramédicale
Des infirmières
Des aides-soignant(e)s
Des secrétaires médicales
Un cadre de santé

Les spécialités
Algologie
Allergologie
Dermatologie
Diabétologie
Gynécologie
Hépato-gastro-
entérologie

Maladies infectieuses
Médecine interne
Néphrologie
Neurologie
Rhumatologie

La veille de votre admission
Si vous devez rester à jeun : ne pas manger (ni 
bonbon, ni chewing-gum), ni boire, ni fumer à partir 
de minuit.

Déroulé du séjour
Vous êtes attendu(e) dans l’Unité de Médecine 
Ambulatoire à l’heure indiquée sur votre convocation. 
Vous devrez présenter :

Votre carte d’assuré social à jour
Votre carte d’adhésion à une mutuelle
Votre carte d’identité 

Pour améliorer les conditions de votre prise en 
charge, il est important d’apporter : 

Votre carnet de surveillance (diabète, chambre 
implantable, etc.)
Votre dernière carte de groupe sanguin
Vos résultats biologiques et radiologiques
Votre traitement personnel en cours pour le midi 
non déconditionné ainsi que vos ordonnances 
médicales des traitements en cours.

En cas d’empêchement, merci de nous en informer 
le plus tôt possible afin de libérer une place pour un 
autre patient.

Dans l’unité
Nous vous conseillons de ne garder aucun objet de 
valeur (bijou, argent, carnet de chèques, carte 
bleue, etc.). L’hôpital décline toute responsabilité 
en cas de perte ou de vol.
Si vous devez être à jeun, une collation vous sera 
proposée une fois les examens réalisés. Si vous 
suivez un régime alimentaire particulier ou 
présentez des allergies, signalez-le à l’infirmière. Si 
vous êtes convoqué(e) avant 12h, un repas sera 
prévu pour vous dans le service.
Vous nous communiquerez le nom de votre 
personne de confiance qui sera l’interlocuteur 
privilégié des équipes soignantes en cas de 
nécessité.
Nous vous remettrons un questionnaire de 
satisfaction, pour recueillir vos remarques et 
suggestions. Merci de le remplir et le remettre à 
l’infirmière lors de votre départ, afin que nous 
puissions améliorer nos pratiques et conditions 
d’accueil.

Votre sortie
Si besoin, plusieurs documents vous seront remis par 
une infirmière :

Votre ordonnance
Une convocation précisant les dates et horaires de 
vos prochains rendez-vous
Vos documents personnels

A votre domicile
Pour un problème médical non urgent, appelez votre 
médecin traitant. Il pourra, s’il le souhaite, se mettre 
en relation avec le médecin qui vous a suivi durant 
votre séjour. En cas d’urgence, veuillez appeler 
votre médecin traitant ou le 15.


